
Questions préjudicielles 

1) Le plasma issu de sang total à finalité transfusionnelle dans 
la production duquel intervient un processus industriel est-il 
susceptible de se voir simultanément appliquer les disposi
tions de la directive du 6 novembre 2001 ( 1 ) [telle que modi
fiée par la directive du 31 mars 2004 ( 2 )] et de celle du 27 
janvier 2003 ( 3 ), en ce qui concerne non seulement sa 
collecte et son contrôle, mais également sa transformation, 
sa conservation et sa distribution; à ce titre la règle posée au 
paragraphe 2 de l'article 2 de la directive du 6 novembre 
2001 peut-elle être interprétée comme conduisant à n'ap
pliquer que la seule réglementation communautaire du 
médicament à un produit entrant simultanément dans le 
champ d'une autre réglementation communautaire que 
dans le cas où cette dernière est moins rigoureuse que 
celle du médicament ? 

2) Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 4 de la directive 
du 27 janvier 2003 doivent-elles être interprétées, le cas 
échéant à la lumière de l'article 168 du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne, comme permettant le 
maintien ou l'introduction de dispositions nationales qui, 
parce qu'elles soumettraient le plasma dans la production 
duquel intervient un processus industriel à un régime plus 
strict que celui auxquels sont soumis les médicaments, 
justifieraient que soit écartée l'application de tout ou partie 
des dispositions de la directive du 6 novembre 2001, en 
particulier celles qui subordonnent la commercialisation des 
médicaments à la seule condition d'obtention préalable 
d'une autorisation de mise sur le marché et, dans l'affirma
tive, sous quelles conditions et dans quelle mesure ? 

( 1 ) Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 
novembre 2001, instituant un code communautaire relatif aux médi
caments à usage humain (JO L 311, p. 67) 

( 2 ) Directive 2004/27/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 
mars 2004, modifiant la directive 2001/83/CE instituant un code 
communautaire relatif aux médicaments à usage humain (JO L 136 
p. 34) 

( 3 ) Directive 2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 
janvier 2003, établissant des normes de qualité et de sécurité pour la 
collecte, le contrôle, la transformation, la conservation et la distri
bution du sang humain, et des composants sanguins, et modifiant la 
directive 2001/83/CE (JO L 33, p. 30) 
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Questions préjudicielles 

1) Convient-il d’interpréter le point 14 de l’annexe I de la 
directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales 
déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans 
le marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du 
Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE 
du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n o 
2006/2004 du Parlement européen et du Conseil, en ce sens 
que le fait de créer, exploiter ou promouvoir un système de 
promotion pyramidale est considéré comme pratique 
commerciale en toutes circonstances trompeuse uniquement 
lorsque le consommateur est tenu de verser une participa
tion pour percevoir une contrepartie essentiellement pour 
avoir fait entrer d’autres consommateurs dans le système 
plutôt que pour la vente ou la consommation de produits? 

2) S’il est nécessaire que le consommateur verse une participa
tion en échange du droit de percevoir une contrepartie, le 
montant de la participation versée par le consommateur en 
échange de la possibilité de percevoir une contrepartie 
essentiellement pour avoir fait entrer d’autres consomma
teurs dans le système plutôt que pour la vente ou la 
consommation de produits a-t-il une incidence sur la quali
fication du système de promotion pyramidale de pratique 
commerciale trompeuse au sens du point 14 de l’annexe I 
de la directive? Des participations versées par des consom
mateurs qui sont d’un montant purement symbolique et 
payées afin de permettre l’identification des consommateurs 
peuvent-elles être considérées comme une participation en 
échange de la possibilité de percevoir une contrepartie au 
sens du point 14 de l’annexe I de la directive? 

3) Convient-il d’interpréter le point 14 de l’annexe I de la 
directive en ce sens que seul importe, pour qu’un système 
de promotion pyramidale soit considéré comme pratique 
commerciale trompeuse, que la contrepartie soit payée au 
consommateur déjà enregistré essentiellement pour le fait 
qu’il a fait entrer d’autres consommateurs dans le système 
plutôt que pour la vente ou la consommation de produits 
ou la mesure dans laquelle la contrepartie versée aux parti
cipants de ce système pour avoir fait entrer de nouveaux 
consommateurs est financée par les contributions des 
nouveaux membres revêt-elle également de l’importance? 
En l’occurrence, la contrepartie payée aux participants au 
système de promotion pyramidale déjà enregistrés doit-elle 
être, entièrement ou en majeure partie, financée par les 
contributions des membres nouvellement entrés dans ce 
système?
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